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X. — Tous les effets doivent être marqués de manière i être 
reconnus facilement.

XI. — Les élèves ont à leur disposition une bibliothèque où 
ils trouvent, moyennant une légère contribution, tousles livres 
de lecture dont ils ont bespin. Ils peuvent- se procurer Au Sé­
minaire, à la charge des parents, tous les livres de classe et de 
piété, le papier et les autres fournitures scolaires.

XII. —Les élèves ne peuvent sortir en Ville qu'avec leurs 
parents. Après une sortie, ils doivent revenir au collège sous 
la conduite de leurs parents, qui donnent avis au Directeur de 
leur retour.

XIII. —Les parents sont priés de ne venir visiter leurs en­
fants, autant que possible,! que les jours de congé, ordinaire­
ment le mercredi de chaque semaine, et pendant les récréa­
tions.
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XVIIL—Pour les externes du Cours Classique et du Cours 
Commercial, ainsi que poqr les quart-pensionnaires, il n’y a 
pas de deduction ou de remise pour une absence moindre 
qu un quartier. Pour les pensionnaires, il n’y a déduction ou 
remise qu'après 15 jours consécutifs d’absence.


